
Des niveaux de défaillance qui dépassent début 2024 les standards

observés avant la crise sanitaire

• Plus de 17 500 défaillances au 1er trimestre 2024, en hausse de 20,6% par rapport à 2023 et de 72,5%

par rapport à 2022. Un niveau qui dépasse désormais les standards qui précédaient la crise sanitaire

(aux alentours de 14 500)

• 5 887 entreprises font défaut en moyenne chaque mois depuis janvier, contre une moyenne de 4 885 en

2018 et 2019 avant les effets de la crise sanitaire.

• 48 704 emplois menacés depuis le début de l’année

• Une hausse très importante des défaillances dans les activités immobilières, la construction, les activités

de commerce de détail et les activités financières et d’assurance

• Une forte hausse du nombre de défaillances depuis 2023 en Corse (+38%) et en Île-de-France (+34%),

une hausse plus modérée dans les Haut-de-France (+7%) et en Grand-Est (+9%)

Le nombre de défaillances au 1er trimestre 2024 est en hausse de 20,6% par

rapport à 2023.

Après une chute drastique du nombre de défaillances en 2020 et 2021, liée aux dispositifs économiques mis

en place pendant la période de crise sanitaire, puis une remontée de ces niveaux à partir de 2022, le nombre

de défaillances commence depuis mi-2023 à dépasser les niveaux standards d’avant crise. Le bilan du 1er

trimestre 2024 confirme cette tendance.

17 662 entreprises sont rentrées en défaillance entre le 1er janvier et le 31 mars 2024, soit une hausse de 20,6%

par rapport à 2023, et une hausse de 21,6% par rapport aux standards de 2018. Sur 12 mois, le nombre de

défaillances pourrait donc dépasser les 60 000 à la fin de l’année.

• Le nombre de liquidations judiciaires directes (12 061) dépasse le nombre enregistré en 2023 (+12,8%)

après une forte augmentation en 2022 (+59,8%). Celui-ci est en augmentation par rapport à 2018 (+13,3%).

• Le nombre de redressements judiciaires (5 218) augmente de 44,4% par rapport à 2023 et de 113,5%

depuis 2022. Les RJ sont en augmentation depuis 2018 (+43,5%).

• Le nombre de sauvegardes (336) augmente quant à lui de 14,0% par rapport à 2023 et de 53,2% depuis

2022. Ce nombre est en augmentation de 31,6% depuis 2018.
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Sauvegardes 291 271 239 198 250 336 383 14% 32%

Redressements judiciaires 3 591 3 932 2 910 1 505 2 444 3 614 5 218 44% 45%

Liquidations judiciaires 

directes
10 643 10 582 8 141 5893 7 547 1 0695 1 2061 13% 13%

Total général 14 525 14 785 11 290 7 596 10 241 14 645 17 662 21% 22%

Nombre total d'emplois 

menacés
34 756 36 664 25 670 21 364 24 870 57 530 48 704 -15% 40%

Chiffre d'affaire global (M€) 11 492 11 976 9 190 4 327 5 348 7 371 7 298 -1% -36%

DÉFAILLANCES D’ENTREPRISES EN FRANCE 
1er trimestre 2024

17 662 défaillances d’entreprises au 1er trimestre 2024, en hausse de 21%

par rapport à 2023 et de 73% par rapport à 2022.



Nombre de procédures collectives par nombre de salariés au 1er trimestre

Nombre de salariés 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 Total général

Aucun salarié 64,5% 66,4% 67,9% 71,6% 64,1% 60,7% 61,0% 64,6%

Entre 1 et 10 salariés 31,2% 29,5% 27,9% 25,2% 31,5% 34,3% 32,9% 30,8%

Entre 11 et 50 salariés 3,8% 3,6% 3,7% 2,6% 3,8% 4,4% 5,2% 4,0%

Entre 51 et 200 salariés 0,5% 0,4% 0,5% 0,4% 0,4% 0,5% 0,9% 0,5%

Entre 201 et 1 000 

salariés
0,1% 0,1% 0,1% 0,1% 0,1% 0,1% 0,1% 0,1%

Plus de 1 000 salariés 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Total général 14 525 14 785 11 290 7 596 10 241 14 645 17 662 90 744 

Nombre de procédures collectives par tranches de chiffre d'affaires au 1er trimestre

Chiffre d'affaires 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 Total général

CA nul 44,8% 50,5% 52,4% 37,0% 26,2% 21,7% 21,9% 39,0%

Entre 1€ et 1M€ 50,1% 44,8% 42,3% 57,4% 66,9% 68,4% 65,3% 54,2%

Entre 1M€ et 5M€ 4,3% 4,0% 4,4% 4,4% 5,6% 8,2% 10,5% 5,7%

Entre 5M€ et 20M€ 0,7% 0,6% 0,7% 0,8% 1,0% 1,2% 1,9% 0,9%

Entre 20M€ et 100M€ 0,1% 0,1% 0,2% 0,4% 0,3% 0,4% 0,3% 0,2%

Plus de 100M€ 0,0% 0,0% 0,0% 0,1% 0,1% 0,1% 0,1% 0,0%

Total général 14 525 14 785 11 290 7 596 10 241 14 645 17 662 90 744 

Nombre de procédures par taille d’entreprises (exprimée en nombre de salariés)

Nombre de procédures par tranches de chiffre d’affaires

Analyse géographique de l’évolution du nombre de procédures collectives

Evolution du nombre de procédures collectives par régions au 1er trimestre

Zone géographique 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Total 

général

Evolution 

2023/2024

Evolution 

2022/2024

Auvergne - Rhône-

Alpes
1 646 1 591 1 290 827 1 194 1 668 2101 10 317 26% 76%

Bourgogne - Franche-

Comté
510 494 474 219 379 546 600 3 222 10% 58%

Bretagne 539 583 474 256 385 577 664 3 478 15% 72%

Centre - Val de Loire 456 501 368 260 318 533 624 3 060 17% 96%

Corse 70 73 91 40 34 84 116 508 38% 241%

Grand-Est 1 294 1 491 842 802 861 1 117 1 219 7 626 9% 42%

Guadeloupe 94 67 33 47 70 63 63 437 0% -10%

Guyane 24 29 4 12 18 24 12 123 -50% -33%

Hauts-de-France 1 129 1 103 889 501 819 1 135 1 210 6 786 7% 48%

Île-de-France 3 093 3 031 2 649 1 902 2 265 3 213 4 292 20 445 34% 89%

La Réunion 144 284 91 111 121 166 254 1 171 53% 110%

Martinique 113 112 74 49 93 120 104 665 -13% 12%

Mayotte 1 3 5 16 5 30 -69% 0%

Normandie 644 639 471 262 396 550 616 3 578 12% 56%

Nouvelle-Aquitaine 1 307 1 380 1 005 603 901 1 352 1 556 8 104 15% 73%

Occitanie 1 266 1 243 887 567 861 1 296 1 589 7 709 23% 85%

Pays de la Loire 636 629 439 306 434 616 724 3 784 18% 67%

Provence - Alpes - Côte 

d'Azur
1 360 1 342 1 078 756 1 051 1 493 1 794 8 874 20% 71%

Non renseigné 197 187 126 69 34 76 119 808 57% 250%

Total général 14 525 14 785 11 290 7 596 10 241 14 645 17 662 90 744 21% 72%



Des évolutions sectorielles contrastées
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Activités de services administratifs 

et de soutien
583 618 506 411 483 635 810 28% 39%

Activités financières et d'assurance 242 250 172 127 217 311 402 29% 66%

Activités immobilières 403 378 265 316 309 421 710 69% 76%

Activités spécialisées, scientifiques 

et techniques
828 728 582 509 637 917 1 101 20% 33%

Agriculture, sylviculture et pêche 290 325 253 213 246 247 311 26% 7%

Arts, spectacles et activités 

récréatives
199 206 172 132 183 207 211 2% 6%

Autres activités de services 638 634 411 323 465 672 733 9% 15%

Commerce ; réparation de véhicules 2 784 2 479 1 892 1 405 2 016 2 958 3 387 15% 22%

Construction 2 877 2 550 1 950 1 461 1 851 2 682 3 378 26% 17%

Enseignement 210 233 132 94 151 203 235 16% 12%

Hébergement et restauration 1 714 1 643 1 174 616 1 213 1 929 2 068 7% 21%

Industrie manufacturière 905 814 620 396 577 948 1 043 10% 15%

Industries extractives 6 3 1 1 3 3 3 0% -50%

Information et communication 289 274 242 196 282 414 459 11% 59%

Production et distribution d'eau ; 

assainissement, gestion des déchets 

et dépollution

32 25 25 19 17 23 34 48% 6%

Production et distribution 

d'électricité, de gaz, de vapeur et 

d'air conditionné

4 9 1 5 18 13 9 -31% 125%

Santé humaine et action sociale 224 240 141 99 109 190 265 39% 18%

Transports et entreposage 470 487 375 294 385 514 698 36% 49%

Non Classé 1 827 2 889 2 376 979 1 079 1 358 1 805 33% -1%

Total général 14 525 14 785 11 290 7 596 10 241 14 645 17 662 21% 22%

Le secteur des activités immobilières est celui qui enregistre la plus forte hausse du nombre de défaillances au

T1 2024. Si l’on s’intéresse aux secteurs qui pèsent le plus en terme de volume, les activités de service

administratif et de soutien, la construction, et le commerce enregistrent des hausses particulièrement

importantes. L’agriculture connait également une hausse du nombre de défaillances supérieure à la moyenne.

Les activités immobilières

Les défaillances dans le secteur connaissent une augmentation globale de 69% au T1 2024 par

rapport à 2023 et de 76% par rapport à 2018. Dans le détail, 361 agences immobilières sont

rentrées en défaillance au T1 2024, soit une augmentation de 96% par rapport à 2023 et de

268% par rapport à 2018. On observe également 65 défaillances dans les administrations de

biens d’immeubles et autres biens immobiliers, soit une augmentation de 143% par rapport à

2023 et de 31% par rapport à 2018.

Les services administratifs et de soutien

Les défaillances dans le secteur connaissent une augmentation globale de 28% au T1 2024 par

rapport à 2023 et de 39% par rapport à 2018. Dans le détail, on observe dans les activités des

agences de travail temporaire 78 défaillances au T1 2024, contre 15 en 2023 (+420%) et

seulement 2 en 2018. Sur la période, on compte 143 défaillances dans le secteur du nettoyage

courant des bâtiments contre 112 en 2023 (+28%) et 93 en 2018 (+54%). Enfin, le secteur des

activités des agences de voyage compte 19 défaillances au T1 2024, contre 16 sur la période en

2023 (+19%) et 11 en 2018 (+73%).

La construction

Les défaillances dans le secteur connaissent une augmentation globale de 28% au T1 2024 par

rapport à 2023 et de 17% par rapport à 2018. On comptabilise 756 défaillances dans le secteur

des travaux de maçonnerie générale et gros œuvre bâtiment (respectivement +31%/+9%),

349 défaillances dans le secteur des travaux d’installation électrique (respectivement

+39%/+55%) et 275 défaillances dans le secteur de la construction de maisons individuelles

(respectivement +37%/+33%). Notons que l’on observe également 77 défaillances dans les

travaux d’isolation (+35%/+17%).

Le commerce

Les défaillances dans le secteur connaissent une augmentation globale de 15% au T1 2024 par

rapport à 2023 et de 22% par rapport à 2018, des chiffres en-dessous de la moyenne globale.

Dans le détail, on observe néanmoins 277 défaillances dans le secteur du commerce de détail

de l’habillement, soit une hausse de 29% par rapport à 2023 et de 2% par rapport à 2018.

L’agriculture

Les défaillances dans le secteur connaissent une augmentation globale de 26% au T1 2024 par

rapport à 2023 et de 7% par rapport à 2018. Dans le détail, on observe 38 défaillances dans le

secteur de la culture de la vigne, soit une hausse de 41% par rapport à 2023 et de 46% par

rapport à 2018.

Focus sectoriels



Annexes

Méthodologie

Les données publiées par l’Observatoire des données économiques du CNAJMJ sur les défaillances

d'entreprises incluent toutes les entités légales (y compris les entrepreneurs individuels, les professionnels

libéraux et les associations) qui ont fait l'objet d'une décision d’ouverture de procédure collective (sauvegarde,

redressement judiciaire ou liquidation judiciaire directe) par un tribunal de commerce ou un tribunal judiciaire.

Les données sont transmises directement par l’ensemble des études d’AJMJ de façon hebdomadaire par une

interface de programmation d’application (API) directement reliée à leurs logiciels métiers. Cela permet à

l’Observatoire d’obtenir l’exhaustivité des procédures, mais également un certain nombre d’information sur

l’entreprise et sur la procédure qui sont absentes des publications officielles au Bulletin officiel des annonces

civiles et commerciales (BODACC).

La défaillance d’entreprise correspond à l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, redressement judiciaire ou

liquidation judiciaire directe auprès d’un tribunal de commerce ou judiciaire.

Cela concerne aussi les ouvertures après résolution du plan de sauvegarde ou d’un plan de redressement. Une

entreprise peut ainsi être comptée plusieurs fois dans les statistiques lorsqu’elle est confrontée à des difficultés

qui se répètent. En revanche, les statistiques de défaillances ne dénombrent pas les suites d’ouverture telles

que les arrêts de plan ou conversions en liquidation. Ainsi, parmi les liquidations judiciaires, seules les

liquidations judiciaires directes sont comptabilisées.

À propos du CNAJMJ

Le Conseil National des Administrateurs Judiciaires et des Mandataires Judiciaires (CNAJMJ) est une

institution essentielle dans le paysage juridique français. Créé en 1990, le Conseil joue un rôle primordial dans

la régulation et la supervision de la profession d'administrateur judiciaire et de mandataire judiciaire.

Le CNAJMJ a pour mission principale de veiller au respect des règles déontologiques et éthiques de la

profession et à la défense des intérêts de celle-ci. Il est également chargé d’organiser le contrôle des

professionnels ainsi que leur formation continue et celle de leurs collaborateurs. Le CNAJMJ est par ailleurs un

interlocuteur privilégié des pouvoirs publics pour toutes les questions relatives à l'activité des

administrateurs et mandataires judiciaires. La gouvernance du CNAJMJ assure une représentation égale de

chaque profession : le Conseil, élu pour 4 ans, réunit 8 AJ et 8 MJ, et la présidence est assurée pour 2 ans par

un AJ, et pour 2 ans par un MJ.

Créé à la suite de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, l’Observatoire des

données économique des entreprises en difficulté a pour rôle d’apporter un éclairage statistique sur les

différentes procédures collectives (sauvegardes, redressements, liquidations judiciaires) mais également sur

les procédures amiables (mandats ad hoc et conciliations). En tant qu’entité propre du CNAJMJ,

l’Observatoire des données économiques centralise et traite les données relatives aux dossiers dont les

administrateurs et mandataires judiciaires sont chargés par la justice. Les données sont transmises de façon

hebdomadaire par les professionnels via des moyens sécurisés et dans le respect de la confidentialité. Après

leur traitement par l’Observatoire, ces données font l’objet de publications mensuelles et d’autres études

ponctuelles sur le thème des procédures collectives et des procédures amiables.

Les données proviennent ainsi directement des administrateurs et mandataires judiciaires, qui

transmettent leurs informations au CNAJMJ en application du 7° de l’article R. 814-3 du code du commerce. Ce

canal d’information privilégié permet à l’Observatoire d’obtenir l’exhaustivité des dossiers d’ouvertures

de procédures, ainsi que de nombreuses informations sur l’entreprise en difficulté et sur la procédure,

absentes des publications officielles au BODACC.

Les principaux destinataires des publications de l’Observatoire des données économiques sont le ministère de

la Justice, le ministère de l’Économie, les parlementaires, la Caisse des Dépôts et Consignations, l’Autorité de

la Concurrence, la Caisse de garantie des AJMJ, ainsi que les différents organes de presse.
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